
l e  comi t é  de  j u d o  de l a  D o r d o g n e o r g a n i s e

en collaboration avec  l a  L igue N . A q u i t a i n e e t  

l ’ A l l i a n c e  j u d o  D o r d o g n e  P é r i g o r d

Pesée :  Fém 9h-9h30 -40 kg à - 52 kg Masc : 9h-9h30 -46 kg à - 55 kg

Pesée :   Fém13h-13h30 -57 kg à -63 kg 

Masc : 13h-13h30 – 60 kg à - 73 kg

Pesée :   Fém15h-15h30 -70 kg à +70 kg

Masc : 15h-15h30 - 81 kg à + 90 kg
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9 Tournoi régional 

Cadets - cadettes

Dojo départemental M. Dasseux
COULOUNIEIX CHAMIERS



Contact :J. Lopes, cadre technique fédéral :
06 79 69 34 96 jose.lopes@ffjudo.com

Règlement tournoi

Article 1 : Le Tournoi régional Cadets et cadettes est une animation
individuelle pour les féminines et les masculins nés en 2003 et 2005 à  
partir de la ceinture verte.

• Article 2 : Formule de compétition selon les règlements régissant
l’organisation de la coupe individuelle cadets et cadettes (voir textes  
officiels FFJDA). Poule et/ou tableaux .

• Article 3 : Les combattant(e)s devront présenter leur passeport
sportif en règle (2 ans de licence dont licence de l’année en cours,
certificat médical de moins d’un an et contenant la mention expresse  
de non contre-indication à la pratique du judo en compétition).

• Article 4 : Arbitrage selon les règles de la FFJDA

Article 5 : frais d’engagement 8€ par participants
Les inscriptions seront validées après réception du règlement auprès

comité départemental de la Dordogne.

• Pas d’inscription sur place hors inscription extranet

Article 6 : Engagements et inscriptions avant le 11/12/2019, par
extranet via le code club

Article 7 Relation grade championnat sur le tournoi

• Article 8 : Catégories de poids :
Féminines : -40,kg, -44kg, - 48kg, -52kg, -57kg, -63kg,

-70kg, +70 kg

Masculines : -46kg, -50kg, -55kg, -60kg, -66kg, -73kg,

-81kg, -90kg,+90kg

• Article 9 : Aucune tolérance de poids ne sera accordée.

• Article 10 : Accompagnant autorisé selon les textes officiels

En cas de litige, le comité d’organisation se réserve le droit de  
statuer.
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